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Présentation
La stratégie de développement du secteur rural (SDSR) a été élaborée en 1998 et réactualisée en 2001 pour la rendre plus cohérente avec le cadre stratégique de lutte contre le Pauvreté (CSLP). Depuis cette date elle n’a pas fait l’objet d’évaluation pour vérifier la pertinence de ses choix stratégiques ou l’effectivité de sa mise en œuvre.
 Cependant, le constat s’impose de lui-même : la gestion du secteur rural se caractérise par « une organisation peu efficace, une coordination interne et externe insuffisantes, une improvisation dans la programmation et la mise en œuvre des campagnes agricoles et plus globalement par une mauvaise gouvernance et une utilisation peu efficiente des derniers publics »

Partant de ce fait, la nouvelle équipe qui a pris en charge la direction du ministère du développement rural après août 2005 a décidé d’entreprendre une revue du secteur rural. Il ne s’agit pas de remettre en cause la SDSR actuelle  car elle reste  pertinente dans ses objectifs et ses principales options stratégiques mais de mettre en exergue  les déficits constatés et d’identifier les mesures nécessaires pour y remédier.

Cette étude est conduite par le Ministère du Développement Rural avec l’appui de la F.A.O. Compte tenu des délais et des moyens disponibles, il a été décidé de repartir les travaux en sept analyses thématiques : 
- Les institutions et la gouvernance

- Les systèmes de production agricole

- Le marché

- La pauvreté et sécurité alimentaire

- Les infrastructures rurales et les ressources naturelles

- L’environnement
Les consultants ont aussi été conviés à se limiter à un examen comparatif et analytique des études existantes et à s’appuyer sur l’expertise des principaux acteurs du secteur et notamment les cadres du M.D.R.
Les résultats de ces réflexions ont été examinés dans le cadre des ateliers organisés à Nouakchott le 1er et 2 novembre 2006 qui ont regroupés la quasi-totalité des acteurs du secteur
Le présent rapport est élaboré suite à ces ateliers. Il cherche à traduire de manière synthétique les principales observations et conclusions qui ressortent des débats tenus au cours de ces journées. Il a pour objectif d’alimenter le dialogue indispensable entre toutes les parties impliquées dans le développement du secteur rural autour des stratégies et politiques nécessaires au redressement du secteur. Il s’agit en particulier d’ouvrir la voie à la préparation d’une loi d’orientation agricole dans notre pays. 
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I. DONNEES GENERALES

1.1. Le milieu
La Mauritanie couvre une superficie de 1030700 km2 située dans la zone sahélo sahélienne entre le 15ième et le 27ième parallèle nord. Les 80% du territoire situés dans la zone nord sont désertiques. La zone sahélienne couvre la partie sud du pays. Le climat est chaud et sec. Les pluies sont enregistrées entre juin et septembre et varient de quelque millimètres au nord à près de 450 mm dans l’extrême sud.

Le relief de la Mauritanie est constitué essentiellement d’étendues désertiques. Le nord et le centre se distingue par des massif montagneux dont le plus élevé (915m) est la Kédia d’Idjil dans les environs de Zouerate et le sud du pays par la plaine alluviale du fleuve Sénégal.
Les espaces aptes à l’activité agro pastorale couvrent à peine 10% du territoire dont seulement 500 000 hectares de terres cultivables y compris les 137000 hectares de terres irrigables 

1.2. La population

La population mauritanienne est estimée à partir des résultats du recensement de l’année 2000 à 2.548.157 habitants. Elle progresse au rythme de 3% par an et se caractérise par une urbanisation très rapide qui a fait passer la part de la population nomade de plus de 60% en 1960 à moins de 5% actuellement. La population urbaine est estimée à 67% de la population totale et se concentre pour les  trois quarts dans la capitale Nouakchott.

Le taux brut de scolarisation a enregistré une progression importante passant de 47% en 1990 à 88% en 2003. Mais la population reste globalement analphabète notamment dans le milieu rural ou 68% des chefs de ménage ne savent pas lire et écrire.
1.3. Contexte international
Les échanges extérieurs de la Mauritanie sont régis par un ensemble de conventions et d’accords multilatéraux, régionaux et bilatéraux.
La Mauritanie a adhéré à l’OMC le 31 mai 1995. A ce titre, elle a choisi de s’imposer une discipline en matière de politique commerciale et particulièrement sur le plan tarifaire. Elle n’a pas encore ouvert de négociation pour les accords spécifiques par pays mais elle a mis en œuvre, de sa propre initiative, une reforme tarifaire qui a conduit à réduire le nombre des impôts et à diminuer le taux global d’imposition. 
Dans le cadre de ces accords, la Mauritanie qui figure parmi les Pays les Moins Avancés (PMA) peut bénéficier de soutiens pour le développement de services publics tels que la recherche ou la formation. Il ne lui est pas non plus interdit d’apporter des soutiens à l’acquisition des intrants par les producteurs agricoles à faible revenu au transport et à la commercialisation de leurs produits.
La Mauritanie fait partie de l’union du Maghreb Arabe. Cette organisation sous régionale a opté pour une stratégie d’intégration complète. Dans cette perspective plusieurs accords de coopération ont été adoptés par les membres. On peut citer en particulier
· La convention commerciale et tarifaire maghrébine qui instaure des règles de libre échange pour les produits d’origine ;
· La convention relative aux échanges des produits agricoles.
Ces accords vont sûrement prendre un sens nouveau avec l’achèvement de la route qui relie Nouakchott à Nouadhibou et assure ainsi la connections du réseau routier mauritanien au réseau maghrébin.
Les rapports commerciaux avec l’Union Européenne rentrent dans le cadre des accords ACP UE.
Les principaux accords commerciaux bilatéraux du pays concernent les pays du Maghreb et de l’Afrique de l’ouest.
1.4. Le contexte macro économique
La Mauritanie a entrepris dès le milieu des années 80 des programmes de réforme en profondeur de son économie avec l’appui de ses partenaires au développement. Dans ce cadre, elle a ratifié des programmes économiques pluriannuels assortis d’appuis financiers qui sont décaissés en fonction de la réalisation de critères de performances économiques qualitatifs et quantitatifs tels que le niveau du solde budgétaire, la progression de la masse monétaire ou le niveau des réserves de changes.
Il est maintenant établi que les statistiques économiques officielles publiées entre 1992 et 2004 ne reflétaient pas rigoureusement les réalités économiques du pays.
La première conséquence de cet affichage est qu’il a emmené le pays à prendre des décisions en contradiction avec les données réelles et donc à aggraver ses déséquilibres économiques.
Les administrations sectorielles n’étaient pas au fait de la réalité et se retrouvaient confrontées, en permanence, à de grandes difficultés pour obtenir dans les délais la mobilisation des ressources nécessaires aux activités programmées.
Les nouvelles données corrigées publiées par les administrations économiques montrent que le taux de croissance réel a été de 4% en moyenne sur la période 2001-2005. En revanche le solde budgétaire (hors dons) était chroniquement déficitaire se situant à 11,5% du PIB.
En conséquence :
· le taux d’inflation a atteint 16,1% en fin décembre 2004 pour un objectif initial de 2,4% ; 

· Les importations ont triplé passant de 465 à 1.387 millions de dollars entre 2001et 2005 pour une progression plus limitée des exportations de 355 à 604 millions de dollars.
· Ainsi les réserves de changes sont tombées à des niveaux de l’ordre de 7 jours d’importation.
Les conséquences de ces politiques macro économiques sur le revenu des producteurs agricoles sont accentuées par des politiques de changes caractérisées par la survivance de taux de change multiples. En effet, les produits alimentaires bénéficient de la priorité pour l’accès aux devises cédés par la BCM à des taux largement inférieurs (-20%) aux taux du marché. Ces importations poussent à la baisse les prix des produits agricoles.

Pour la période à venir, l’économie mauritanienne aura à faire face aux retombées de l’exploitation pétrolière. Quelle qu’en soit l’importance, une attention particulière doit être portée à l’utilisation de cette rente pour éviter de tomber dans les travers qui caractérisent la plupart des économies africaines exportatrices de pétrole. Ces distorsions se manifestent entre autres par le maintient d’un taux de changes artificiellement élevé qui encourage les importations et pousse à la baisse les revenus des producteurs nationaux en particulier les producteurs agricoles. On assiste ainsi à la régression des activités de productions agricoles et à une dépendance toujours plus accrue en vers des recettes pétrolières en général très limitées dans le temps.

Les orientations de la politique économique définies par le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) 2006-2010 se fixent pour priorités de promouvoir :

(i) l’accélération de la croissance et le maintien de la stabilité macro-économique ;

(ii) l’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres ;

(iii) le développement des ressources humaines et l’expansion des services de base ;

(iv) l’amélioration de la gouvernance et le renforcement des capacités ;

(v) renforcement de la coordination pilotage et suivi évaluation. 

En ce qui concerne les recettes pétrolières, l’accent est mis sur la nécessité d’une gestion transparente une affectation optimale. Dans ce cadre, une partie de ces recettes sera placée au profit des générations futures et le reste sera alloué en priorité au profit des investissements dans les secteurs sociaux. 
1.5. Place du secteur rural dans l’économie

La contribution du secteur agropastoral à la formation du PIB a régressé ces dernières années ; elle est passée de 17,2% en 2001 à 15,4% en 2005. Cet apport provient l’essentiel du le sous-secteur de l’élevage qui a représenté en moyenne 13% au PIB. La part du sous-secteur agricole s’est située quant à elle à 3% en 2005, contre près de 4% en 2001.
L’impact du secteur sur la croissance économique n’est pas proportionnel à sa place dans la production économique. Il est très faible et n’a pas dépassé une moyenne de 0,1% entre 2001et 2005.
L’apport du secteur agropastoral au budget de l’état est pratiquement nul. Les exploitations agricoles sont soumises au régime de droit commun mais les statistiques budgétaires ne mentionnent pas de recettes en provenance de ce sous secteur. Il en est de même pour l’élevage à l’exception des droits payés sur les animaux exportés au passage des frontières 
En terme de couverture des besoins céréaliers du pays, le sous secteur agricole assure au mieux une contribution de 30%. Les autres 70%  restant proviennent du circuit commercial et de l’aide alimentaire internationale. Par contre le sous secteur de l’élevage assure l’essentiel des besoins en protéines animales il est même excédentaire pour la productions de viandes rouges.
II. LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU DEVELOPPEMENT RURAL

2.1. Le cadre stratégique

Le choix stratégique de la Mauritanie en matière économique porte sur une économie de marché ouverte axée sur la promotion du secteur privé et orientée vers la lutte contre la pauvreté.
Les études et enquêtes  qui président à l’élaboration des politiques de lutte contre la pauvreté montrent d’une part que 75% de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté et 81% des populations qui connaissent des conditions d’extrême pauvreté vivent en milieu rural. D’autre part, elles confirment le potentiel de croissance des activités de productions agricoles et surtout le caractère distributeur de ces activités.

Le développement des activités du secteur rural apparaît donc comme une priorité de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté. Cet engagement est traduit par l’élaboration d’une stratégie de développement du secteur rural pour la période 2001- 2015 qui se fixe pour objectif de ramener l’incidence de la pauvreté en milieu rural de 69% à 34% à l’horizon 2015. Les orientations stratégiques retenues visent à :

· Favoriser la croissance du secteur pour assurer la sécurité alimentaire du pays ;

· Assurer un accès équitable aux ressources du secteur ;

· Accroître l’offre et la disponibilité des biens et services publics nécessaires au développement durable du secteur ;

· Développer les capacités de gestion d’un développement rural intégré et participatif.
La mise en œuvre de cette stratégie est structurée autour de politique sous sectorielles qui portent sur l’agriculture en zone irriguée, au niveau du pluvial et dans la région des oasis, le développement de l’élevage et la protection de la nature. Elle est renforcée par des politiques structurelles à caractère transversal qui traitent du foncier, des prix et incitations, du financement, de la recherche formation et vulgarisation, de l’environnement, des aspects genre et de la programmation et suivi évaluation. 
Ces politiques ont été élaborées dans le double souci de la compétitivité et de la répartition des produits de la croissance. Elles sont déclinées en plan d’actions précis qui distinguent les actions à entreprendre dans l’immédiat des actions à plus long terme.

La mise en exécution des politiques définies par la SDSR est effectuée par l’intermédiaire de différents projets de développement dont les plus importants sont le PDIAIM pour l’irrigué, Le PDRC pour le pluvial, le PDDO pour le développement des oasis et le PADEL pour le secteur de l’élevage. 

Ces programmes disposent de l’autonomie financière et de gestion. Ils sont dotés en ressources financières suffisantes et offrent des conditions de travail qui leur permettent de sélectionner au mieux les ressources humaines dont ils ont besoin. 

2.2. Les principaux axes de mise en œuvre de la SDSR

2.2.1 Agriculture irriguée

Le premier axe d’intervention de la SDSR en faveur de l’irriguée vise à lever toutes les contraintes à la rentabilisation de la filière riz et à la diversification. Les actions de développement identifiées vont de la réhabilitation des périmètres à l’amélioration des capacités de commercialisation en passant par toute la gamme de service de nature à renforcer le rendement et la qualité tels que la production de semences adaptées, la mécanisation et la mise aux normes de la production. Il est aussi question de la levée des contraintes sur la diversification et de la promotion des exportations.
La politique de développement de l’irriguée devrai en outre permettre d’assurer un accès équitable et une exploitation rationnelle des ressources et l’amélioration du dispositif d’appui conseil aux producteurs. 

2.2.2 L’agriculture pluviale

Pour la SDSR, les contraintes de ressources et en général la configuration des avantages comparatifs du pays conduit à centrer la production de ces zones sur le marché local et en particulier sur l’autoconsommation.

Les principaux axes de cette politique portent sur la sécurisation de la production par le développement d’ouvrages de retenues d’eaux, la conservation de la fertilité des sols, l’amélioration de la protection contre les ennemis des cultures et l’introduction de semences de qualité. 

Il est aussi question du renforcement des capacités de gestion des populations et du désenclavement des zones de production notamment par la construction de pistes rurales et le développement de marchés locaux.
2.2.3 L’agriculture oasienne

La zone oasienne est caractérisée par son environnement aride et la fragilité du milieu écologique. La première priorité du développement dans cette zone est la préservation de ses ressources en eaux. Il est donc prévu de mettre l’accent sur les activités de rechargement des nappes aquifères et la mobilisation de l’eau des nappes profonde. Il est aussi prévu de favoriser la diversification des sources de revenu des habitants en particulier par le développement des activités touristiques et de mettre l’accent sur le désenclavement des oasis. 

2.2.4. Gestion des espaces forestiers

Cette politique vise en priorité la protection des sols et de la biodiversité au profit de l’amélioration des conditions de vie des populations et de l’exploitation optimum de la production de bois

2.2.5. Elevage
Les principaux objectifs en matière de développement de l’élevage consistent à : 
(i) accroître la croissance du secteur de manière durable et distributrice ;

(ii) réduire la vulnérabilité des ménages pratiquant l’élevage. 
Pour y parvenir l’action  du Gouvernement portera sur les principaux axes d’intervention  visant à :

· Renforcer le cadre institutionnel des services de l’élevage ;
· Renforcer les structures communautaires ;
· Promouvoir l’appui au secteur privé ;
· Mettre en place des filières de production animales dynamiques et fortement structurées ;

· Développer l’accès au crédit et aux informations technologiques ;

· Introduire un système de prélèvement équitable ;

· Mise en place de mécanismes de prévention et de gestion des effets des sécheresses.

III. SITUATION ACTUELLE DU SECTEUR AGROPASTORAL
L’économie du secteur rural est malade. Ce diagnostic a fait l’unanimité des intervenants lors des ateliers consacrés à la revue du secteur. 
3.1. Les symptômes

La faillite du secteur agropastoral est immédiatement perceptible à travers l’extrême pauvreté des populations rurales et se reflète sur la défaillance totale des systèmes de production agricole et la détérioration permanente des ressources agropastorales. 
3.1.1. Pauvreté rurale
Malgré les progrès enregistrés sur la période 2000-2004 la pauvreté reste un phénomène rural. Le pourcentage des personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté, fixé à 94.600 UM par tête et par an en 2004, est de 60% en milieu rural contre 28% en milieu urbain.
Le milieu rural enferme à lui seul 75% des pauvres du pays et 80% des extrêmes pauvres.

La série des EPCV 96-2000-2004 confirme la vulnérabilité des ménages dirigés par un indépendant agricoles : En 2004, 64% des membres de ces ménages vivaient en dessous du seuil de pauvreté.

Cette pauvreté n’est pas seulement monétaire, c’est aussi un milieu pauvre en terme de capital humain et d’accès aux services sociaux de base
3.1.2 La Désaffection du secteur agricole
Le potentiel irrigable de la vallée du fleuve Sénégal est estimé à 137 000 hectares dont 44 800 ha auraient fait l’objet d’aménagement. 
Au cours des dix dernières années la production de l’agriculture irriguée en céréales  a varié entre un maximum de 109 000 tonnes en 1999 et un minimum de 59 500 tonnes en 2002. La part du riz dans cette production est en moyenne de 99% sur les trois dernières années.  Les autres céréales sont le mais et le sorgho. Les taux de rendement du riz semblent stabilisés autour de 4 tonnes à l’hectare alors qu’ils sont de l’ordre de 0,5 tonne à hectare pour les autres céréales.

Les dépouillements préliminaires de l’EMEA 2006/2007 indiquent que le total des surfaces misent en culture est retombé à 12 700 ha soit à peu prés 10% du potentiel irrigable.
Il semble aussi que les surfaces misent en exploitation par les propriétaires privés de périmètres de plus de 100 ha ne soient plus que de 1 405 ha ce qui ne représente que 11%  des surfaces aménagées par ces exploitants. En d’autres termes, on constate un abandon massif de l’activité agricole dans le secteur irrigué par les investisseurs privés. 
En ce qui concerne l’agriculture en zone pluviale, les relevés statistiques montrent que la production de céréales évolue en dents de scie avec des variations de fortes amplitudes. Il est toutefois à signaler que le niveau de la production, à l’exception de l’année 2006, a toujours été en dessous du niveau atteint en 2001 soit l’année qui précède l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de développement du secteur rural. 

Les investissements réalisés dans le développement des oasis sont estimés pour l’un de ces programmes à prés de 6000 dollars par hectare. En terme de résultat, on a assisté à un accroissement de la production de légumes dans ces zones. Malheureusement, comme ce fut le cas pour la production de carottes, il a été nécessaire d’engager de nouvelles dépenses pour détruire une production qui dépasse les capacités d’absorption du marché locale et qui ne se prête pas à l’exportation.

Au bout du compte,  on est en droit de se demander si la mise en œuvre des  programmes d’appui au développement des oasis n’a pas produit un effet inverse. Ils ne se sont pas traduits par le développement de spéculations agricoles rentables et l’intensité des pompages a conduit à une baisse alarmante du niveau des nappes  comme l’indique des analyses récentes citées par les responsables du PDDO.
En ce qui concerne l’élevage, les effets combinés des sècheresses successives et de  l’exode massif des populations rurales vers les centres urbains ont contribué à  déstructurer l’essentiel des anciens systèmes de production

3.1.3 Détérioration de l’environnement

 Les manifestations les plus visibles de la destruction de l’environnement se retrouvent dans la disparition de massifs forestiers et les réductions drastiques des pâturages les plus productifs. Si ces dommages subit par l’environnement peuvent être attribués à des causes naturelles, telles que la sécheresse, bien d’autres sont en revanche directement liés à la nature et à la qualités des ouvrages et aménagement introduit par l’action de l’homme. C’est le cas pour l’exemple de la limite imposée au renouvellement des nappes phréatiques par la réduction des crues due à la construction des barrages et des effets des aménagements sommaires sur la remontée de la salinité et l’alcalisation dans les périmètres agricoles
3.2 Les principales causes du marasme du secteur rural
La faillite du secteur rural est à rechercher soit dans la conception des politiques menées soit dans leur mise en œuvre. L’objectif de cette revue, il faut le rappeler, n’est pas de remettre en cause la SDSR. Loin s’en faut, nous partons d’ailleurs du principe qu’elle reste pertinente dans ses options stratégiques et globalement valable dans ses choix de politiques. La question est cependant posée. Si les orientations de la SDSR ne sont jamais remises en cause n’est ce pas parce qu’elles sont formulées en termes très généraux qui se prêtent à différentes interprétations et quelque fois de manières contradictoires ? La principale cause du marasme n’est elle avant tout dans le manque de vision globale et  de réel leadership des autorités nationales ?
Dans ce qui suit nous mettrons l’accent sur les contraintes intrinsèques aux différent système de productions et les obstacles que génère l’environnement de la production
3.2.1 Vulnérabilité totale aux fléaux naturels

L’agriculture irriguée dans la vallée du fleuve a souffert des attaques des oiseaux granivores et des inondations. Le système actuel de lutte contre les oiseaux s’appuie sur l’épandage par avion de produits chimiques. Les moyens disponibles pour ces opérations sont insuffisants et sont parfois difficiles à mobiliser dans les délais.  De plus, de nombreuses voix s’élèvent aujourd’hui pour attirer l’attention sur les conséquences néfastes de ces produits sur l’environnement, sur la santé humaine et animale et donc sur la nécessité de lutter autrement contre ce fléau.
Les inondations enregistrées au cours de l’hivernage 1999 s’étaient propagées à toute la vallée à cause des aménagements anarchiques et notamment la construction de défluents artificiels (ou chéneaux sauvage) en particulier dans la région du Trarza qui regroupe l’essentiel des exploitations individuelles privés. Elles sont l’une des principales causes de l’abandon de l’activité agricole par de nombreux exploitants.
L’agriculture pluviale par définition totalement dépendante des aléas climatiques, est toujours à la merci de toute sorte d’ennemis des cultures tels que les oiseaux granivores, la césamie, le charbon etc.
Le secteur de l’élevage aussi est a largement souffert des sécheresses, feux de brousse et des déprédateurs (fauves et invasions acridiennes) qui ont occasionnés parfois de lourdes pertes tant sur les animaux que sur les disponibilités fourragères.
3.2.2 Insuffisance des infrastructure et enclavement

L’enclavement des périmètres agricoles est certainement le blocage structurel le plus pesant qui s’oppose au développement de l’agriculture notamment dans la vallée. Dès les premières pluies la plus part des périmètres deviennent pratiquement inaccessibles. Les agriculteurs sont obligés d’assurer la disponibilité des intrants nécessaires à l’avance et d’assumer leur stockage sur place. Le problème est posé pour l’acheminement des équipements agricoles (tracteurs, moissonneuses) sur place, il en est de même  pour le transport des récoltes dans les délais vers les unités de traitement et sur les marchés.
En ce qui concerne les infrastructures hydrauliques, le dernier inventaire connu date de 1998 il à été partiellement réactualisé pour les régions de l’Assaba et du Gorgol. Mais il n’existe pas à ce jour une évaluation de l’impact des investissements réalisés. En revanche, il est établi que la plupart des barrages et points d’eau pour l’abreuvement du cheptel ne sont pas opérationnels. Il faut dire que la réalisation de ces investissement ne fait pas l’objet de programmation concertée entre les différents organes de l’Etat qui interviennent dans ce domaine et ne répond pas à des normes adaptées et convenues. Une partie de ces ouvrages relève plus de l’opération de prestige que du calcul économique rationnel. 

3.2.3 Insuffisance de la rentabilité et de la pérennité de la filière riz

La production du riz occupe l’essentiel de l’activité agricole dans la vallée. Pour les professionnels de ce secteur les véritables problèmes se posent en terme de pérennité et de rentabilité des activités.  
a. Foncier
Dans son principe la reforme foncière en Mauritanie visait à libérer l’initiative individuelle par la suppression des systèmes ancestraux de propriété collective et la redistribution des terres aux citoyens désireux de les exploiter sans distinction.

La mise en œuvre de cette reforme est passée par une première phase ( 1984-1990) marquée de nombreux abus dans le respect des droits des tiers et par des attributions anarchiques de terrains provoquant l’enclavement de parcelles déjà attribuées et de nombreux empiètement sur les espaces protégés.
Les dispositions prises en 1990 et 2000 ont introduit une plus grande rationalité dans la gestion des attributions notamment par l’introduction de schéma de structure et la définition de règles pour le suivi de la mise en valeur des périmètres attribués.
La procédure d’attribution de terrains agricoles comportait les étapes suivantes :
- Les parcelles appartenant à l’état et destinées à l’attribution font l’objet de publicité par voie d’affichage pour éviter toute réclamation ultérieure ;
- Ensuite, une autorisation d’exploitation est délivrée pour une durée de cinq ans. Le bénéficiaire est alors tenu de procéder à l’aménagement du terrain et au payement d’une redevance de 200 ouguiyas par hectare et par an ;
- La phase suivante est la concession provisoire pour une durée de cinq ans  contre payement d’une redevance de 1000 ouguiyas par hectare et par an et l’engagement de mise en culture permanente des terres concédées.
A la fin de ces dix années, l’exploitant peut obtenir une concession définitive qui n’est pas équivalente au titre foncier.
Cette procédure a été allégée par le décret 89/2000 du 17 juillet 2000 actuellement en vigueur qui a supprimé la phase correspondant à l’autorisation provisoire d’exploitation
Les statistiques de la direction de l’aménagement rurales permettent d’établir que le service des affaires foncières  a déjà traité 911 demandes de régularisation :

339 concessions (soit provisoire, soit définitive) ont été délivrées. Elles sont reparties de la manière suivante :

- Trarza : 270 dossiers dont 164 en concessions définitives ;
- Brakna : 48 dossiers dont 37 en concessions définitives :
- Gorgol : 20 dossiers dont 7 en concessions définitives ;

- Guidimakha : 1 dossier sur 1 en concession définitive

Il reste donc en instance 554 dossiers qui ont franchi le cap des différentes commissions, mais qui n’ont pas encore bénéficiés d’arrêtés, par défaut de paiement des bénéficiaires

Ainsi, malgré les améliorations introduites par les nouvelles dispositions, le problème demeure entier pour les investisseurs privés. En effet, à ce jour, ils ne possèdent  pas de titres définitifs de propriété. En d’autres termes, la pérennité de leurs investissements n’est pas assurée.
b. Aménagements
Les premiers aménagements de périmètres irrigables ont été réalisés dès le début des années 60. Ces première expérience qui correspondaient à la phase d’introduction d’une technologie nouvelle pour les populations ont été accompagnées par une implication total de l’Etat : Les aménagements ont été réalisés sur fond publics, l’Etat procédait à la distribution de tous les intrants nécessaires  et allait même jusqu'à distribuer des vivres aux populations concernées. Cette phase se caractérise par une faible implication des bénéficiaires. 
La création de la Société national pour le Développement Rural (SONADER) en 1975 marque le début d’une autre phase dans le développement de l’irriguer en Mauritanie. Elle se distingue par une implication plus grande des  bénéficiaires dans la viabilisation des périmètres. Les populations sont appelées à contribution pour le règlement des problèmes fonciers éventuels, elles réalisent elles même certains travaux tels que les digues de séparation et assurent l’entretient des stations de pompage et des principaux réseau de canaux. Elles doivent en outre s’acquitter du paiement d’une redevance destinée à couvrir une partie des charges d’entretient assurées par les services publics. Cette période est marqué par  les aménagements des périmètres pilotes du Gorgol (PPG1 et PPG2), du casier pilote de Bogué, et des réalisations des ouvrages hydro agricoles de Foum Legleita.
On considère en général que ces ouvrages financés sur fonds publics ont été  réalisés dans de bonnes conditions techniques. Malheureusement, avec le désengagement de l’état ces ouvrages vont se dégrader rapidement car les bénéficiaires ne disposaient pas des moyens nécessaires pour les maintenir.

Pour ce qui est des périmètres privés, les études consacrées au secteur s’accordent à dire que les aménagements ont été pour la plus part effectués de manières sommaires. Les raisons avancées tiennent aux faiblesses de l’environnement technique et à l’insuffisance des capacités de financement. A ce titre, il faut rappeler que la seule institution de crédit à l’agriculture se limitait aux financements des besoins d’exploitations et à l’acquisition d’équipements agricoles.

Il est aussi noté, que de nombreux aménagements semblent avoir été effectués juste pour répondre aux conditions de mise en valeur imposées par les règles d’attribution des terrains.

c. Semences
La production de semences a été libéralisée. Elle est actuellement assurée par des opérateurs privés ou importée. Mais il n’existe pas de véritables systèmes de contrôle qui permettent de garantir la qualité et la conformité de la production mise sur le marché.
d. Mécanisation
Le choix de la mécanisation de l’agriculture en Mauritanie s’impose naturellement en raison de l’importance des superficies cultivables, de la  nature des sols et de la faible  disponibilité de mains d’œuvre qualifiée en quantité suffisante.  
Suite aux mesures de libéralisation, l’état a facilité la mise en place en 1996 d’une structure privée qui fournit en  location les équipements (notamment les moissonneuses et les tracteurs) nécessaires à l’activité agricole.

Cependant, il semble que cette entreprise dont la plus part des actifs avaient été acquis par l’intermédiaire du crédit agricole se retrouve aujourd’hui dans l’incapacité apparente de régler ses dettes et aurait reparti son matériel entre différents prestataires qui s’engagent chacun à prendre en charge ou régler une partie de ses dettes.

L’enquête effectuée par le MDR en Septembre 2006 montre que le pays dispose actuellement de 15 moissonneuses opérationnelles et de quarante autres qui peuvent être remises en état. Les techniciens du MDR estiment qu’une moissonneuse ne peut traiter plus de 300 Ha par campagne. Ainsi, la couverture des besoins ne serait assurée que pour 4 500 ha
Il en est de même pour les engins lourds (bulldozer, niveleuses, Compacteurs et chargeurs) nécessaire à la réhabilitation et au maintient des aménagements.  

e. Commercialisation
Au début des années quatre vingt, l’Etat garantissait l’achat de toute la production de paddy à travers des structures publiques. Par la suite, l’achat du riz a été confié à un pool d’acheteurs regroupant les principaux importateurs par un mécanisme qui lie les autorisations d’importer à la quantité de riz national achetée. Pour l’heure, les producteur négocient leur production de paddy avec les usiniers ou commercialisent eux mêmes leur produit. Il se trouve donc dans une situation qui les emmène à : 

· Assurer par eux même en totalité ou en partie le financement de la phase de commercialisation ;
· Faire face à l’image de marque assez négative de la production nationale auprès des consommateurs. 

3.2.4 Les contrainte de l’agriculture en zone pluviale

Il  s’agit de  l’agriculture dite sous pluie et de l’agriculture de décrue. 

a. L’agriculture sous pluie

Ce système de culture est pratiqué dans la zone du fleuve et dans la zone sahélienne. Les superficies cultivées sont en moyenne de 120 000 ha mais connaissent de fortes fluctuations en fonction du niveau des pluies. Elles sont passées par exemple de 144 000 ha en 2002 à 63 000 ha en 2003 (-55%) et 126 000 ha en 2004 (+99%).

Les principales cultures sont le sorgho (90% des superficies) le mil et le mais. Les parcelles cultivées sont de 2 à 3 ha par famille pour des taux de rendement de l’ordre de 0,5 t/ha
. La production est pour l’essentiel destinée à être autoconsommée.
b. L’agriculture de décrue

Elle recouvre principalement deux formes de décrue dans la zone du fleuve et l’agriculture de bas fond pratiquée principalement derrière les barrages.

· Les cultures de décrue traditionnelle (walo) sont pratiquées dans les terres alluviales du fleuve Sénégal après le retrait des inondations saisonnières ;
· Les décrues contrôlées concernent certaines zones de la vallée qui bénéficient d’une topographie particulière. Elles se distinguent par l’aménagement d’infrastructures de régularisation des crues du fleuve notamment à Maghama, Kaédi et R'kiz ;
· Les cultures derrière barrage se sont développées en réponse aux problèmes posés par la raréfaction des pluies. 

Ces différents systèmes de culture ont en commun de porter principalement sur les céréales et notamment le sorgho et le mais. Les cultures associées sont en général le niébé et les pastèques. Les surfaces cultivées sont en moyenne de l’ordre de 31 000 ha et connaissent de fortes fluctuations en fonction des pluies. Les parcelles cultivées sont de 1 à 2 ha et les taux de rendement de l’ordre 0,5t/ha. Ces taux de rendement sont légèrement meilleurs pour les espaces de décrue contrôlée (1t/h) qui bénéficient de l’encadrement de la SONADER.  

3.2.5 Les contraintes de l’agriculture en zone oasienne

L’agriculture oasienne est caractéristique de la zone aride. Elle est pratiquée sur une superficie globale estimée à 10 000 ha repartie entre l’Adrar, le Tagant, l’Assaba et le Hodh. L’activité principale est la culture de palmier. Elle est associée à des cultures irriguées de céréales de légumes et de luzerne.

La production de dattes est estimée à 20 000 tonnes. Elle est commercialisée sur place (Guettena) ou orientée vers les centres urbains. La production céréalière est destinée à l’autoconsommation et la production de luzerne sert d’aliment de bétail.  

La production de légumes s’est développée au détriment du renouvellement des nappes d’eau avec l’utilisation intensive de motopompes. Elle dégage un surplus significatif mais il s’agit en générale de monoculture saisonnière qui dépasse les besoins du pays mais ne sont pas exportables pour diverses raisons qui tiennent au niveau de la production en  qualité et en quantité et aux conditions matériels de transport et de conditionnement.
3.2.6 La situation du sous secteur de l’élevage
La production animale en Mauritanie concerne principalement le secteur de l’élevage (viandes rouges et lait) et accessoirement une aviculture naissante.

Le cheptel en Mauritanie n’a pas fait l’objet d’un recensement exhaustif. Les chiffres avancés à son sujet sont de ce fait très différents selon la source utilisée. On distingue trois principaux systèmes d’élevage :
a. L’élevage extensif

Ce système pastoral est encore le plus répandu il recouvre en fait deux type d’élevage distincts
· l’élevage nomade caractérisé par le déplacement continu des troupeaux et pratiqué dans la zone aride et dans les deux Hodh. Il est en régression. 

· l’élevage transhumant qui se distingue du premier par une distance parcourue plus réduite et un  retour régulier au point de départ. Il est pratiqué dans les zones sahélo - saharienne et sahélienne et c’est aujourd’hui la forme la plus répandue.

La rentabilité de ce type d’élevage est assez méconnue. Il est pratiqué tant par des populations nomades dont il représente le mode de vie que par des propriétaires urbains qui y voient une forme de placement utile pour la gestion de leur portefeuille.
b. L’élevage semi intensif et périurbain

Ce type d’élevage est orienté essentiellement vers la production de lait de vaches et chamelles. Il est destiné à couvrir les besoins  des unités de conditionnement de lait localisées à Nouakchott et la demande en lait cru dans les centres urbains. Il s’est donc naturellement développé aux alentours des grandes villes et dans les régions du Brakna et du Trarza en raison de la proximité de Nouakchott et de la qualité des réseaux routiers.  

Ce système pastoral à la particularité d’être associé à un investissement régulier sinon quotidien en aliment de bétail. Cependant, l’analyse effectuée pour le compte d’exploitation d’un élevage de 20 chamelles montre qu’il dégage une marge brute équivalente à un revenu mensuel de cent mille ouguiya soit à peu près le salaire d’un cadre moyen du secteur privé.
c. La production de viande

La production nationale de viande rouge est estime à 75 000
 tonnes. Elle assure manifestement une couverture satisfaisante de la demande intérieure. A cet égard, il est à noter que les recensements des échanges extérieurs ne font pas état d’importation de viande rouge.

Les animaux sont exportés sur pied et sont principalement orientés vers les pays de la sous région et notamment le Sénégal, le Mali, la Cote d’ivoire et le Maroc. La production exportée est estimée en équivalent carcasse à 24 000 tonnes.
Il n y a pas de véritable contrôle normatif sur les caractéristiques des animaux exportés et les services de l’élevage s’inquiète des effets de prélèvements excessifs de jeunes femelles sur le développement future de l’espèce cameline en Mauritanie.

La société nationale des abattoirs est constituée autour de la seule infrastructure moderne d’abattage du pays. Le fonctionnement de cette entreprise a été handicapé par des difficultés liées à sa privatisation et à ses ressources financières. Les infrastructures sont limitées et ne couvrent pas les besoins pour toutes les espèces. D’une manière générale la situation hygiène qui entoure les conditions d’abattage posent de véritables problèmes de santé publique.
d. la production de lait

La production de lait est estimée à 360 000 tonnes dont les 95% sont destinés à  l’autoconsommation. La partie commercialisée est produite par des éleveurs situés dans la proximité immédiate de la capitale ou autour des grands axes routiers qui pratiquent un système d’élevage semi intensif. Elle est destinée pour l’essentiel à deux unités laitières situées à Nouakchott.
Les industries laitières mauritaniennes connaissent de nombreuses difficultés liées à l’environnement. Elles doivent en particulier faire face au défit que constitue l’approvisionnement régulier à partir de systèmes de productions plutôt désorganisés et très dépendants des conditions naturelles. Mais le véritable goulot d’étranglement pour cette activité semble provenir de la concurrence de produits importés subventionnés.
e. Filière cuirs et peaux

Les chiffres avancés pour les exportations des peaux sont de l’ordre de 25000$. Ils jurent ouvertement avec le potentiel de peaux produites qui est estimé à partir du nombre d’animaux abattus à 78 000 unités pour les bovins, 60 000 camélidés et 1 800 000 petits ruminants.

On compte officiellement deux tanneries situées à Nouakchott. Mais elles n’arrivent pas manifestement à capter à structurer la production des peaux qui reste manifestement du domaine de l’informelle.   
f. Les autres contraintes de l’élevage
Le potentiel en terres pâturables est estimé à 102 millions d’hectares. Il suffit en principe pour couvrir les besoins de l’ensemble des troupeaux qui sont estimés à prés de trois millions et demi d’unités de bétail tropical (UBT). Cependant la gestion des espaces pastoraux pose de nombreux problèmes particulièrement en raison de la mauvaise répartition des points d’eau qui  entraîne une surexploitation des zones qui en sont pourvues. Elle occasionne aussi de nombreux conflits notamment dans la zone de la vallée. En effet, c’est une zone de concentration des troupeaux mais les aménagements actuels ne prennent pas en compte les besoins effectifs du cheptel en terme d’abreuvement tant par l’insuffisance des points de passage vers le fleuve que par la qualité des infrastructures hydrauliques. En outre, le niveau de la production fourragère est loin de couvrir les besoins. Ainsi, la pression sur les pâturages dans cette zone est source de nombreux conflits et pose de sérieux problèmes en terme de destruction de l’espace.
Le développement du secteur est aussi pénalisé par le manque de ressources humaines et matérielles et notamment par la faiblesse de l’organisation de la profession et les difficultés d’accès à des sources de financement adaptées 
3.2.7 Concurrence des produits subventionnés

La politique des changes menée en Mauritanie au cours des années passées a agi  comme une subvention accordée aux produits alimentaires importés. A cela s’ajoutait le fait que ces produits étaient déjà largement subventionnés par leur pays d’origine. Pour prendre un exemple, la part de ces interventions dans le revenu des agriculteurs est de :

· 56% au Japon

· 63% en Corée du nord

· 64% au Norvège

· 68% en Suisse 
Ainsi donc, les producteurs mauritaniens se retrouvent dans l’obligation de liquider leurs produits à des prix insuffisants pour assurer la continuité de leurs activités.  
3.2.8. Conseil

Avec la mise en œuvre des politiques d’ajustement du secteur, l’activité de conseil et d’encadrement de la SONADER a été recentrée autour des petits périmètres collectifs. L’activité de conseil pour les exploitants privés a été assurée dans un premier temps par regroupement (AGETTA) appuyé par la C.F.D. Elle n’a pas survécu à la fin de cet appui financier et aurait cessé toute activité en 1997
3.2.9. Recherche Formation Vulgarisation
Les institutions de recherche du secteur rural sont principalement le Centre National de Recherches Agronomiques et du Développement Agricole (CNRADA) et Le Centre National d’Elevage et de Recherches Vétérinaires (CNERV). La situation de ces institutions est pratiquement la même et se caractérise par l’insuffisance des moyens humains et matérielles et l’absence de programmes clairs. L’impact de la recherche est très limité. En ce qui concerne la formation, il est signalé que L'école nationale de formation et de vulgarisation agricoles de Kaédi (ENFVA) est restée fermée durant les 12 dernières années. Il n’y a plus eu de recrutement d’agent vulgarisateur depuis la mise en œuvre des plans d’ajustement structurelle au milieu des années 80. Les effectifs des agents vulgarisateurs sont non seulement très réduit mais leur renouvellement n’est pas assuré. 
3.2.9. Financement
Le système financier mauritanien se compose essentiellement de  9 banques commerciales et un grand nombre d’institutions mutualistes de micro finance

Les banques sont très peu présentes en milieu rural. Elles prêtent en générale à court terme à des taux de l’ordre de 25% et exigent des garanties réelles.  Ces conditions sont loin de correspondre aux besoins de financement des exploitations agricoles.

Les seules institutions spécialisées dans le crédit en milieu rural sont le système des mutuelles d’investissement et de crédit oasien (MICO) et le réseau de l’union nationale du crédit agricole (UNCACEM


L’UNCACEM est une institution à caractère mutualiste mise en place en 1992. Elle est spécialisée dans le financement de l’agriculture irriguée en Mauritanie. Cette institution compte deux caisses de crédit situées pour l’une à Rosso et la deuxième à Kaédi. Elle a accordé en 2005 un volume de financement 1 560 millions qui a servi à 1 184 sociétaires repartis en parts égales entre exploitant individuels et coopératives et a permis la mise en exploitation de 15 890 ha.
Le point faible de cette institution tient principalement à la qualité de ses actifs et donc à la situation financière des agriculture qui reste tributaire des conditions de rentabilité du secteur.
Le système du crédit oasien a été mis en place à partir de l’année 1997 dans le cadre des activités du projet oasis phase 2. Il comptait en 2002, 69 mutuelles d’investissement et de crédit oasien (MICO)  qui regroupaient 19 650 adhérents et avaient réussi à mobiliser une épargne de 202 millions et à distribuer plus de 21 000 crédits pour un encours de 205 millions.

Cependant, à la fin de l’activité du projet, en juin 2003, la supervision des activités des caisses s’est arrêtée et le fonctionnement du réseau à commencer à péricliter. A telle enseigne qu’en 2006 il n’y avait que dix mutuelles qui fonctionnaient normalement. 

De nombreux organisme et ONG apporte leur soutient aux financements des activité agricole au profit des population rural. C’est aussi le cas pour la plus part des programmes de développement qui interviennent dans ces zones. Ces interventions ont un caractère ponctuel et s’apparentent plus à des dons destinés à l’amélioration des conditions de vie des communautés. 

Les populations rurales sont toujours exposées à des pratiques usuraires dont les plus courantes prennent la forme de prêts exprimés en marchandises. Ce type de crédit est caractérisé par des marges de l’ordre de 50% pour un mois.

IV LES PRINCIPAUX AXES D’INTERVENTIONS
Les analyses effectuées par les différentes institutions nationales et internationales impliquées dans le développement rural en Mauritanie concluent en générales que le secteur offre des potentialités importantes de développement et notamment « des perspectives à moyen terme de croissance intensive en travail avec d’importantes externalités positives et un bon effet multiplicateur ».

Il faut ce pendant une approche intégrée qui prennent en considération tous les problèmes qui se posent  en amont et en aval des filières. Cela commence par l’affirmation de la propriété des parcelles cultivées, la mise en place des infrastructures de bases et porte aussi sur tous les aspects de développement de marchés.

Il est en particulier important de développer une approche qui se base sur la rentabilité. C'est-à-dire de procéder à une analyse approfondie des différents postes qui composent le compte d’exploitation des producteurs agricoles et d’identifier sur cette base les goulots d’étranglement et les contraintes qui demandent à être levés.    
4.1 Le Foncier

En dépits des amélioration introduites par les dispositions légales et réglementaires
Organisant le régime foncier en Mauritanie, force est de constater qu’il continue de susciter la méfiance des propriétaires traditionnels et n’apporte pas la sécurité aux nouveaux exploitants qui restent, pour la plus part, liés par des formes de propriétés provisoires.
L’une des premières recommandations qui ressortent de l’analyse de la situation du foncier porte sur l’organisation d’une vaste campagne de sensibilisation et d’information sur la politique foncière et sa mise en œuvre. Elle visera en priorité les populations riveraines de la vallée.

Il est en outre constaté que les formes traditionnelles de propriété et de gestion des terres ont parfois été reconduites sous le couvert de différentes formes d’associations et coopératives. Des améliorations sont donc à rechercher en terme d’individualisation des propriétés. De manière générale, il est souligné que l’attention doit se porter sur la protection des droits des tiers. Dans ce cadre, il y a lieu de préciser le statut des grands périmètres irrigués (Foum Gleita, PPG, CPB…) et de développer un schéma de structure pour le haut fleuve.
Dans ce même ordre d’idée, il semble utile de réfléchir à des règles d’application de la reformes foncière qui prennent en compte les spécificités de chaque zone agro écologique et de veiller à l’implication des population dans la conception et la mise en œuvre des politiques foncières  de la zone pluviale.
En ce qui concerne la procédure de régularisation foncière, soixante quatre demandes ont passé le cap de la décision prise en conseil de ministre (ou par le ministre des finances pour les superficies comprises entre 30 et 100 hectares) qui précède l’attribution définitive. Mais des centaines dossiers sont toujours en attentes. Ces lourdeurs sont certainement liées à la dispersion des services techniques chargés de la politique foncière.
Le bureau des affaires foncières a permis aux services fonciers de réaliser d’importantes performances mais ce système devrait s’arrêter pour défaut de financement. Il apparaît donc nécessaire de promouvoir la mise en place d’une agence spécialisée pour le foncier rural qui aura en charge de suivre la  procédure d’attribution de titres fonciers et la mise en place de mécanismes d’enregistrement des transactions foncières
4.2 Les infrastructures

· Réalisation de pistes rurales

· Accélérer l’électrification rurale

· Protection contre les inondations

· Digues de protection

· Réadaptation des aménagements d’irrigation anarchiques (normes)

· Réalisation de drains collectifs

· Renforcement des capacités des ports et aéroport

· fonctionnement

· Capacité de stockage

4.3 Rentabilité
La question de la rentabilité est de fait la pierre angulaire de tout schéma de développement qui se fonde sur la promotion de l’initiative privée. Paradoxalement c’est l’un des aspects les moins analysés de l’activité agricole. Il n’est fait référence à aucune étude portant sur la rentabilité de l’un ou l’autre des systèmes de production agricoles à l’exception d’une étude manifestement dépassée sur la rentabilité de la riziculture. Il est donc prioritaire de procéder à la définition d’une typologie des producteurs agricoles et de partir d’une analyse détaillée de leurs conditions propres d’exploitation pour définir des  politiques sectorielles réalistes et viables.

4.3.1. Les mécanismes de garanties

L’agriculture en Mauritanie a subit en 2001 des inondation qui ce sont étalées à toute la vallée du fleuve détruisant aux passage les cultures, les aménagements et les équipements.  Ensuite, ce fut le tour en 2003 d’une invasion de criquet qui a détruit cultures et pâturages. Elle est par ailleurs régulièrement victime d’autres fléaux comme les attaques d’oiseaux granivores ou de maladies telles que la sésamie. Chacune de ces catastrophes est suivie d’abandon massif et parfois définitif de l’activité agricole en raison principalement de l’incapacité des producteurs à se remettre de leur perte. Il est de ce fait clair que la promotion de l’activité en zone rurale ne peut se passer de la mise en place d’un mécanisme de garantie. Il peut prendre la forme d’un fond de garantie contre les fléaux naturels dont la mise initiale serait fournie par des fonds publics et dont la reconstitution et/ou l’extension proviendrait des contributions des exploitants agricoles
4.3.2. L’aménagement des périmètres agricoles
La précarité des aménagements est l’une des causes identifiées pour expliquer  la faiblesse des rendements de l’agriculture irriguée et la dégradation des sols. Les mesures prisent par les autorités dans le cadre du PDIAIM pour inciter à la réhabilitation des périmètres agricoles portent sur l’élaboration de normes techniques d’aménagement et la mise en place d’incitations financières. Ces incitations varient de 80% à 20% selon que le bénéficiaire soit une coopérative ou un exploitant individuel.
L’objection soulevée en premier est que le niveau de l’incitation devrait être comparable pour des exploitants qui produisent la même spéculation. Il est en outre souligné que les normes imposées requièrent des niveaux de financement dont les coûts dépassent de loin les gains de rentabilité escomptés de ces aménagements. Aussi il est suggéré :

- D’assouplir les normes d’aménagement ;

- De relever le niveau de l’incitation à la réhabilitation.
4.3.3. La mécanisation
Les entreprises de location d’équipements agricoles ont rencontré de nombreuses difficultés liées à la méconnaissance des indications techniques correspondant aux spécificités des sols, à l’absence de services après vente et à la situation générale des infrastructures et notamment celles des routes et des pistes rurales. Cette situation est souvent illustrée par l’exemple de moissonneuses se déplaçant sur leurs propres chenilles sur des dizaines de kilomètres de pistes accidentées et sablonneuses pour se rendre dans un périmètre. Pour les professionnels du secteur, dans les conditions actuelles, cette activité n’est pas rentable. Ainsi, pour tenter de redynamiser cette branche d’activité, il est proposé de favoriser la création de brigades mécanisées (par association de X hectares) par la mise en place d’un système d’aides incitatrices à l’équipement
4.4. Elevage
Les différences significatives qui apparaissent au sujet des chiffres publiées sur les données de l’élevage montrent combien ce secteur est mal connu. Toute politique le concernant doit donc commencer par la constitution d’une base de données fiables et en particulier par un recensement du cheptel et se basera sur la mise en place d’un système de suivi et d’analyse des principaux paramètres du secteur.
Le développement du secteur passe aussi par le renforcement des infrastructures d’élevage et l’amélioration de la qualité sanitaire de ses produits.

Les limites du marché national appellent une politique commerciale destinée à favoriser l’accès aux marchés porteur pour les éleveurs. Dans ce cadre on cherchera à améliorer la productivité du cheptel par l’introduction de nouvelles techniques d’améliorations génétiques et par l’amélioration de la gestion des ressources naturelles disponibles  

4.5. Incitation à l’investissement privé

La promotion de l’investissement privé et en particulier de l’investissement privé étranger dépend de la sécurité et de la transparence des règles de fonctionnement qui président aux échanges dans un environnement donné. S’agissant du secteur agricole, il est clair qu’il ne verse pas d’impôt à l’état. Pourquoi donc ne pas adapter les règles à la réalité quitte à revenir de manière progressive au régime de droit commun. On évitera ainsi que ne se mette en place un système discriminatoire particulièrement à l’égard des investisseurs étrangers soucieux de respecter les lois du pays.
Dans ce même ordre d’idée on peut envisager de mettre en place des mesures spécifiques pour encourager la diversification. 

La promotion de l’investissement dans le secteur agricole peut aussi prendre la forme d’aide à la création d’emploi, de soutien aux jeunes entrepreneurs ou de mesures spécifiques pour favoriser l’investissement et le partenariat technique étranger

4.6 Le Financement

Les activités de financement dans le secteur rural sont très disparates et relèvent de structures totalement différentes. IL serait utile d’envisager de mettre en place un cadre de coordination pour ces activités et en particulier pour les financements accordés par les projets de développement qui relèvent de la tutelle du Ministère du Développement Rural

Pour ce qui est de l’UNCACEM, la pérennité de ses activités est liés à la sécurisation de ses crédits notamment par la finalisation du processus de régularisation foncière et le développer de mécanismes de garantie contre les calamités. Il est tout aussi important de lui permettre d’accéder à des mécanismes de financements adéquats. Toute fois, l’action de cette institution doit être  formalisée dans le cadre d’un cahier de charges convenu avec le Ministère du développement rural et la Banque Centrale. 

En ce qui concerne le réseau des MICO, il est indispensable avant toute reprise de l’activité d’appui du projet oasis de lancer une évaluation de la situation actuelle du réseau. Cette analyse portera sur les capacités organisationnelles des caisses et sur les conditions de leur équilibre financier.

4.6. L’amélioration des capacités des acteurs
La première étape dans le développement des compétences nécessaires au développement du secteur passe par la remise en place du système de formation dans une optique de formation continue et de développement des synergies avec la recherche et la vulgarisation. A cet égard, il apparaît nécessaire de rebâtir une politique de Recherche Formation Vulgarisation dans laquelle il faut commencer par un audit de la recherche par l’identification des besoins en compétences (techniques et animation) du secteur rural, par une reconstruction des centres de formation (écoles et contenus pédagogiques) et une approche de la vulgarisation plus adaptée aux évolutions du secteur
4.7. Le renforcement du dispositif institutionnel
· Comité interministériel pour le développement rural

· Coordination des bailers
· Structure de concertation avec les acteurs

· Renforcer le caractère participatif de la programmation
· Renforcer les capacités institutionnelles humaines et matérielles du suivi évaluation

· Mise en cohérence des structures chargées de la gestion du secteur agro pastorale
· L’amélioration du cadre juridique de l’action du Ministère 

· Ajuster l’organisation du Ministère pour renforcer ses capacités de suivi et de dialogue 

· Meilleure articulation entre activité des projets et les services administratifs 

· Développer des synergies entre les institutions de recherche, de formation et de vulgarisation
















� EMEA/DPCSE/MDR


� source : IEPC 2002


� Rap. Ressources naturelles en Mie Banque mondiale 2006





PAGE  

